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Rétrospective 2023
Nous vous remercions tous pour votre présence à l’assemblée générale 2023 
de l’association « Fab Lab Sud31-Val d’Ariège ».
Nous tenons tout d’abord à remercier tous les membres qui s’impliquent dans 
la vie de l’association, en soumettant des idées de fonctionnement ou de 
réalisation, en apportant une aide matérielle à l’aménagement du local et 
l’entretien des machines, en participant aux animations…
L’année 2023 a été presque aussi calme que 2022.

Les adhérents
À la fin de l’année 2023, l’association comptait 14 adhérents, 12 adultes dont 6
au conseil d’administration.
Du point de vue de la parité des sexes, 3 adhérentes sur 14.

Activité
Un atelier Couture a été organisé au second semestre 2022, sur 3 séances, 
avec 5 inscrits au total,
Deux projets sont actifs :

• Restauration de véhicules anciens (allumage électronique, clignotant 
transistorisé) qui possède maintenant une bonne maitrise de la 
fabrication des circuits imprimés.



• Instruments de musiques par incrustation de conducteurs dans un 
panneau de bois. Cette activité a débuté par la remise en service de la 
CNC.

Un projet « station météo », qui a débuté en 2023 à partir de l’idée d’un 
pluviomètre à augets progresse très lentement.
Le remplacement du laser de la découpeuse a été fait.
Une imprimante papier a été partiellement réparé et est utilisée pour les 
typons des circuits imprimés.
De nouvelles imprimantes 3D et résines sont disponibles : une AnkerMake M5C 
(donnée au FabLab), une Artillery Sidewinder X2 (en prêt) et une Creality Halot 
(en prêt, aussi). Deux autres machines sont restée dans leurs cartons faute de 
place.
Quelques opérations ponctuelles ont été faites, pour des membres ou pour une
personne extérieure (fabrication d’un engrenage pour réparer un broyeur à 
papier).

Activité prévue en 2024
Des contacts sont en cours avec les écoles primaires ou les ALAÉ, en 
commençant par le SIVE de Saint-Quirc. Il est prévu de prendre ou reprendre 
contact avec Saverdun, Auterive et Cintegabelle.
Pour mémoire, sont rappelés ci-dessous les projets ayant justifié la subvention 
reçue de la mairie.

Aménagement du garage (projet sur 3 ans, débuté en 2021)
Le but est de disposer d’un endroit hors du logement avec un établi, quelques 
outils et la fraiseuse numérique. Les travaux bruyants ou poussiéreux y seront 
déplacés ainsi que le stock de matières utilisées avec la découpeuse laser.

Les matériaux utilisés pour l’aménagement du garage (isolation du toit et du 
mur du fond, électricité) seraient acquis à l’aide de la subvention.

— Nous disposons d’une fraiseuse à commande numérique (CNC) « amateur » 
capable de tailler du bois et des matériaux légers. Elle est très peu utilisée en 
raison du bruit et de la poussière qu’elle génère. 

— Dans ce même garage nous souhaitons avoir un établi, auto-construit, 
probablement sur le modèle d’un « English joiner bench ».

— Nous souhaitons aussi compléter l’outillage à main, du petit électro-portatif, 
des fraises pour la CNC ainsi qu’acquérir une scie à chantourner utilisable sur 
du métal.



État financier
Subvention 2023
Cette année la Mairie de Cintegabelle a jugé bon de ne pas nous verser de 
subventions. La Mairie nous a informé du dépôt des dossiers le 2023-01-25 
avec comme date limite le 2023-02-28. Le dossier a été envoyé par mail le 
2023-02-27 dans la soirée. Le dossier citait les travaux en cours en précisant 
qu’ils étaient commencés et seraient bientôt achevés.
Le conseil municipal du 2023-04-03 a voté les subventions aux associations. Le
Fablab n’y figure pas.
Le 2023-08-09 nous nous sommes inquiétés de l’absence d’informations 
relativement à cette subvention. Le 2023-08-18 nous avons reçu ce message :

Deux entrevues ont eu lieu avec des agents ou élus de la Mairie (2023-09-14 et
2023-11-20). Lors de la première l’agent présent a clairement indiqué que ces 
travaux n’étaient pas prioritaires. Lors de la seconde nous avons demandé 
l’autorisation de poursuivre les travaux nous-mêmes. L’élu en charge des 
travaux a refusé car « vous pourriez vous électrocuter ». Nous avions déjà posé
le tableau électrique, personne n’a dit que la Mairie souhaitait le refaire.
Nous avons proposé de faire la prospection pour une porte de garage avec 
portillon. Cela a été accepté.
Nous avons informé, comme cela était indiqué dans la demande de subvention,
que matériaux et appareillages électriques étaient déjà approvisionnés.



Demande de reconnaissance d’intérêt général
Suite à la suggestion de Geoffrey nous avons demandé à la DGFIP un rescrit 
fiscal. Ce document permet de recevoir des dons d’entreprises et que les 
donateurs personnes physiques puissent déduire le don de leurs impôts.
En contrepartie la comptabilité devra être tenue rigoureusement : le 
remboursement d’avances sur facture ne pourra pas se faire si la facture n’est 
pas fiscalement complète1.
La demande a été reçue par la DGFIP le 2023-11-20. Sans réponses de leur part
avant le 2024-05-20 le rescrit est considéré comme accordé.

Rapport financier 2023
Ci-dessous le montant des dépenses et des recettes pour 2023 :
Les recettes de l’année s’élèvent à 855,15 € et sont réparties selon les 
catégories suivantes :

Catégories Montant
Report Année 2022 4 177,55 €
Ateliers & Périscolaires 35,00 €
Avances faites aux membres (report année −1) 0,00 €
Cotisations membres 425,00 €
Dons 0,00 €
Subvention  0,00 €
Utilisation découpeuse laser 108,50 €
Utilisation machine fablab 286,65 €
Ventes « produits / services » 0,00 €
Total des recettes 5 032,70 €
Total des recettes nettes  855,15 €

1 https://www.economie.gouv.fr/entreprises/factures-mentions-obligatoires  #

Ateliers & Périscolaires
Avances faites aux membres 
(report année -1)
Cotisations membres
Dons
Subvention
Utilisation découpeuse laser
Utilisation machine fablab
Ventes « produits / services »

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/factures-mentions-obligatoires


Les dépenses de l’année s’élèvent à 1 731,97 € et sont réparties selon les 
catégories suivantes :

Catégories Montant
Abonnement Télécom 551,11 €
Achat de fournitures consommables 874,12 €
Achat équipements 1 371,99 €
Assurances 227,57 €
Avances faites aux membres 27,57 €
Cotisation RedLab 0,00 €
Frais bancaire 59,10 €
Frais déplacement 0,00 €
Frais publicité et évènement 90,97 €
Total des dépenses 3 202,43 €

Le poste « équipement » comporte essentiellement le laser de la découpeuse.
Résultat de l’année 2023, Total des recettes – Total des dépenses
855,15 – 3 202,43 = −2 347,28 €
Nous terminons quand même l’année 2023 sur un solde positif de 1 830,27 € 
dont : 1 538,06 € sur le compte bancaire et 292,21 € dans la caisse.

Abonnement Télécom
Achat de fournitures 
consommables
Achat équipements
Assurances
Avances faites aux membres
Cotisation RedLab
Frais bancaire
Frais déplacement
Frais publicité et évènement



Annexe : Liste des ateliers passés
• Initiation à l’électronique : atelier théorique, peut-être voir à y mettre des

manipulations pratiques pour illustrer les concepts.
• Initiation à la programmation Arduino : atelier pratique.
• Couture : atelier pratique, avait eu du succès.
• Initiation à la programmation Python : atelier pratique.
• Moulage résine : atelier pratique. Une idée d’amélioration peut être de 

coupler à l’impression 3D pour des moules.
• Impression 3D : atelier pratique.
• Découpe / gravure laser : atelier pratique.
• Fraiseuse numérique : atelier pratique.
• Dessin 2D (Inkscape) : atelier pratique. Le logiciel est plus orienté dessin 

« artistique ».
• Modélisation 3D : atelier pratique.

Autres idées d’atelier ayant été proposé :
• Dessin 2D technique (QCAD, dessiner des pièces à but technique).
• Dessin 3D technique (FreeCAD).
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